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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 278-0 bis est complété par un Q ainsi rédigé :

« Q. Les billets de train. » ;

2° Le b quater de l’article 279 est complété par les mots : « , à l’exception du transport de 
voyageurs ferroviaire ».

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I du présent article est compensée à due 
concurrence par le relèvement de la taxe due par les sociétés concessionnaires d’autoroutes prévue à 
l’article 302 bis ZB du même code et par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitreIV du titreIer du livreIII du code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des députés LFI propose d’abaisser le taux de TVA sur les billets de train 
à 5,5 %, contre 10 % actuellement.
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Il n’y aura pas de bifurcation écologique possible sans développement du ferroviaire. Le train 
constitue le mode de transport le moins émetteur : avec des valeurs comprises entre 1,7 gramme 

pour le TGV et 4,75 grammes pour le RER, la quantité de CO₂ émise pour 1 km parcouru en train 
est de très loin la plus faible, comparativement au bus ou à la voiture, qui sont aux alentours de 100 
grammes par kilomètre. La SNCF ne manque pas de le rappeler : pour les voyages longues 
distances, voyager en train permet de réduire 95 % des émissions de gaz à effet de serre en 
moyenne par rapport à la voiture ou à l’avion.

Or, comme d’autres biens de première nécessité, le prix du billet de train augmente d’année en 
année plus vite que les salaires. On observe ainsi une inflation moyenne de 6 % depuis juillet 2021. 
Lors de la crise inflationniste de 2022, cette hausse annuelle a même pu frôler les 15 %. De telles 
augmentations sont inacceptables : cette hausse des prix des billets conduit à exclure toujours plus 
du train les populations les plus précaires, prises en étau entre l’inflation et les rabots dans la 
politique sociale opérée par la macronie.

Abaisser le taux de TVA à 5,5 % permettrait de rendre le train plus attractif, notamment par rapport 
à l’avion. Au nom d’exemptions d’un autre temps, ce dernier continue de bénéficier injustement 
d’un ensemble de niches fiscales lui permettant de rester artificiellement bon marché. L’INSEE 
recense ainsi près de 2,1 millions de passagers qui prennent l’avion sur le simple mois de 
mars 2025, et ce chiffre monte à 20,2 millions sur l’ensemble de l’année 2024 ! L’usage de l’avion 
reste donc considérable dans notre pays, y compris pour des viols intérieurs, ce qui nuit au 
développement d’alternatives vertes. Il faut inverser cette logique qui est un non-sens écologique.

À l’inverse de la fiscalité existante, nous devons inciter au report modal vers le train. Contenir le 
prix des billets par une réduction de la TVA à 5,5 % constitue une première étape. Cette mesure est 
par ailleurs largement consensuelle dans le pays. Proposée initialement par la Convention citoyenne 
pour le Climat, elle a été votée par le Sénat lors de la discussion budgétaire en 2021 puis en 2022. 
Le seul obstacle à son adoption est l’obstination d’une macronie à consentir à une mesure 
indispensable à la transition écologique du pays et répondant aux exigences de justice sociale et 
d’égalité territoriale.

Face à ces manquements de l’exécutif, le groupe parlementaire La France Insoumise propose donc 
d’abaisser le niveau de la TVA sur le train, pour soutenir le pouvoir d’achat des ménages et de faire 
du train une alternative viable à la voiture.


